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Article premier.

A compter de la date d'installation de leur conseil
régional, élu dans les conditions prévues par la présente
loi, les régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique
et de la Réunion sont érigées en collectivités territoriales
conformément aux dispositions de l'article 59 de la loi
n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et
libertés des communes , des départements et des régions .
Ces régions sont régies par les dispositions de la présente
loi et par les dispositions non contraires de la loi
n° 72-619 du 5 juillet 1972 portant création et organisa
tion des régions , modifiées par les dispositions des
titres III et IV de la loi n° 82-213 précitée .

Le conseil régional règle par ses délibérations les
affaires de la région . Il a compétence pour promouvoir
le développement économique , social , sanitaire, culturel
et scientifique de la région et l'aménagement de son terri
toire et pour assurer la préservation de son identité dans
le respect de l'intégrité, de l'autonomie et des attributions
des départements et des communes .

Art. 2 et 3 .

Conformes



Art. 4 .

Les conseils régionaux de Guadeloupe, de Guyane,
de Martinique et de la Réunion sont assistés d'un conseil
économique et social et d'un conseil de la culture, de
l'éducation et de l'environnement.

Un décret en Conseil d'État, pris après avis des
conseils régionaux, dresse la liste des organismes et des
activités de la région qui sont représentés dans ces
conseils . Ce décret fixe également le nombre et les condi
tions de désignation des représentants de ces organismes
et activités ainsi que la durée de leur mandat .

Ne peuvent être membres de ces conseils , les conseil
lers généraux et les conseillers régionaux .

Les conseils établissent leur règlement intérieur .
Ils élisent en leur sein, au scrutin secret, conformément
aux dispositions de ce règlement, leur président et les
membres du bureau .

Art . 5 .

Le conseil économique et social est obligatoirement
et préalablement consulté par le conseil régional sur la
préparation du plan de développement économique, social
et culturel de la région, sur la préparation et l'exécution
du plan de la nation dans la région, sur la répartition et
l'utilisation des crédits de l'État destinés aux investisse
ments d'intérêt régional , ainsi que sur les orientations
générales du projet de budget de la région .



— 4 —

Il donne son avis sur les résultats de leur mise en
œuvre.

Il peut émettre un avis sur toute action ou projet
de la région, en matière économique ou sociale, dont il
est saisi par le président du conseil régional ou dont il
décide de se saisir lui-même.

Art . 6 .

Le conseil de la culture, de l'éducation et de l'envi
ronnement est obligatoirement et préalablement consulté
lors de la préparation du plan de développement et
d'équipement de la région et de l'élaboration du projet
de budget de la région, en ce qui concerne l'éducation,
la culture, la protection des sites , de la faune, de la flore
et le tourisme.

Il donne son avis sur les résultats de leur mise en
œuvre .

Il peut émettre un avis sur tout projet de la région
dont il est saisi par le président du conseil régional ou
dont il décide de se saisir lui-même, dans les domaines
énumérés au premier alinéa du présent article .

Art . 7 .

Supprimé



Art. 8 .

Chacun des conseils régionaux de Guadeloupe, de
Guyane, de Martinique et de la Réunion peut, de sa
propre initiative ou saisi par le Premier ministre, adresser
à celui-ci des propositions de modification ou d'adaptation
des dispositions législatives ou réglementaires en vigueur
ou en cours d'élaboration concernant les compétences,
l'organisation et le fonctionnement de la région ainsi que
toutes propositions relatives aux conditions de son déve
loppement économique, social et culturel .

Il peut également faire au Premier ministre toutes
remarques ou suggestions concernant le fonctionnement
des services publics de l'État dans la région .

Le Premier ministre accuse réception dans les quinze
jours et fixe le délai dans lequel il apportera une réponse
au fond.

Art . 9 .

Supprimé

Art . 10 .

Conforme

Art. 11 .

Les membres des conseils régionaux sont élus pour
six ans au suffrage universel direct . L'élection a lieu à
la représentation proportionnelle suivant la règle de la
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plus forte moyenne, sans adjonction ni suppression de
nom et sans modification de l'ordre de présentation .

Jusqu'à la publication de la loi fixant les règles de
l'élection, des membres de l'ensemble des conseils régio
naux, sont seules admises à la répartition des sièges les
listes ayant obtenu un nombre de suffrages au moins égal
au total des suffrages exprimés divisé par le nombre de
sièges à pourvoir.

Art . 12 à 14 .

Conformes

Art . 15 .

Le mandat de membre du conseil régional est
incompatible avec les fonctions énumérées à l'article
L. 46 et aux 1° , 3° et 6° de l'article L. 195 du code
électoral .

Le mandat de membre du conseil régional est
incompatible avec les fonctions d'agent salarié de la
région ou de ses établissements publics .

La même incompatibilité existe à l'égard des entre
preneurs des services de la région .

Art . 15 bis et 16 .

. . Conformes . .
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Art . 17 .

Le conseil régional fonctionne dans les conditions
prévues aux articles 28 à 31 , à l'exception de son dernier
alinéa, 33 et 34 de la loi n° 82-214 du 2 mars 1982
précitée.

Le bureau du conseil régional est composé du pré
sident, de vice-présidents dont le nombre ne peut être
inférieur à 4 ou supérieur à 10 , et éventuellement d'un
ou plusieurs autres membres , élus pour six ans par les
membres du conseil régional . Leur mandat est renou
velable.

Le nombre des membres du bureau est fixé par le
règlement intérieur.

Le conseil régional peut déléguer l'exercice d'une
partie de ses attributions au bureau, à l'exception de ses
attributions budgétaires et financières et de celles qu'il
tient des articles 8 et 9 ci-dessus .

Art . 18 .

L'élection des conseils régionaux de Guadeloupe,
de Guyane, de Martinique et de la Réunion aura lieu à
la même date que celle fixée pour l'élection des conseils
régionaux de métropole . Leur installation aura lieu le
premier vendredi suivant le jour de l'élection.
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Imprimerie du Sénat.

Art. 19 .

Le conseil régional issu de la première élection au
suffrage universel fixe la composition de son bureau avant
d'établir son règlement intérieur.

Art . 20 et 21 .

. . Conformes .

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 21 décem
bre 1982.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


